
Assurances sociales: 
jurisprudence choisie 
Une analyse de la jurisprudence récente sur quatre thèmes: l'appréciation médico-théorique de 
l'invalidité, la notion d'atteinte à la santé, le début de l'incapacité de travail et l'invalidité, la procédure. 

Introduction 

Régi par un corpus de textes ex­ 
ponentiel, le droit des assurances 
sociales fait l'objet chaque année 
de plusieurs milliers de décisions 
judiciaires, fédérales et cantonales. 
Restreindre I' objet de cette revue 
de jurisprudence à quelques sujets 
essentiels répond ainsi à une né­ 
cessité évidente. Notre choix a été 
guidé par le souci d'évoquer des 
décisions non seulement actuelles, 
mais donc le résulcac renvoie à une 
réflexion plus générale sur la co­ 
hérence de notre système. 

1. L'appréciation 
médico-théorique 
de l'invalidité 
Dans un arrêt du 15 mars 2012 
(9C_540/2011), le TF devait ju­ 
ger du taux d'invalidité d'une 
femme appartenant à la commu­ 
nauté suisse des gens du voyage, 
menane avec sa famille une vie 
semi-nomade, passant quatre 
mois par année sur une aire de re­ 
pos en Suisse et le reste de l'année 
en voyage. Sur le plan profession­ 
nel, elle travaillait dans I' entre­ 
prise de brocante de son mari. At­ 
teinte de troubles du rachis, elle 
avait demandé des prestations de 
l'assurance-invalidité. Une exper­ 
tise médicale avait déterminé que 
la capacité de travail dans l'activité 
habituelle était nulle, mais que, en 
tevanche, dans une activité adap­ 
tée, soit une activité sédentaire 
impliquant pas de port de char­ 
8es, l'assurée conservait une pleine 

capacité de travail. Sur la base de 
cette expertise, ['Ofce AI 
d'abord, puis le Tribunal cantonal 
one nié à l'assurée le droit à des 
prestations de l'assurance-invali­ 
dité. 

Le TF rappelle dans un premier 
temps qu'en vertu de l'obligation 
de diminuer le dommage qui in­ 
combe à l'assuré - principe cardi­ 
nal du droit des assurances - l'on 
attend de l'assuré qu'il mette à 
profit sa capacité de travail rési­ 
duelle avant de pouvoir obtenir 
une compensation pécuniaire 
pour sa perte de gain (e. 3.2). 
L'existence d'une capacité de tra­ 
vail résiduelle doit être déterminée 
sur la base de considérations mé­ 
dicales, en parcane de l'hypothèse 
d'un marché du travail équilibré, 
le fait que l'assuré trouve ou non 
un poste de travail correspondant 
n'entrant pas en ligne de compte 
(évaluation médico-théorique). 
Ce principe ese toutefois nuancé, 
en ce sens que l'exigibilité des me­ 
sures de réadaptation, soie le re­ 
classement dans une profession 
adaptée, doit être examinée au re­ 
gard de l'ensemble des circonstan­ 
ces objectives et subjectives du cas 
concret. Par circonstances subjec­ 
tives, il faut entendre en premier 
lieu l'importance de la capacité ré­ 
siduelle de travail ainsi que les fac­ 
teurs personnels, tels que l'âge, la 
situation professionnelle concrète 
ou encore I' attachement au lieu de 
domicile (e. 3.2). 

Il faut en outre, rappelle le TF, 
procéder à une pesée des intérêts 
encre, d'une part, l'intérêt général 

à une gestion économique et ra­ 
tionnelle de l'assurance et, d'autre 
part, le droit de chacun au respect 
de ses droits fondamentaux. Cette 
pesée des intérêts doit avoir lieu in 
concreto, dans chaque cas d'espèce. 

En l'espèce, l'assurée invoquait 
son droit, protégé par I' arc. 8 al. 2 
Cst., à ne pas être discriminée par 
son mode de vie. Le TF rappelle 
toue d'abord que la Suisse recon­ 
naît à la communauté helvétique 
des gens du voyage le statut de 
minorité nationale, ce qui impli­ 
que, pour les autorités, l'obliga­ 
tion «de prendre en considération 
les spécificités et les particularités 
du mode de vie de la commu­ 
nauté tsigane» (c. 6.1). Fait no­ 
tamment partie de ces particulari­ 
tés la tradition de l'itinérance, qui 
implique des déplacements conti­ 
nuels et réguliers d'un lieu à l'au­ 
tre, réduisant de façon consé­ 
quente le champ des activités 
salariées envisageables (e. 6.2). 
Cela implique deux choses: pre­ 
mièrement, on ne peut pas, 
comme on le fait dans la majorité 
des cas, recourir aux données res­ 
sortant de l'Enquête suisse sur la 
structure des salaires pour déter­ 
miner le revenu d'invalide, car ces 
données statistiques tiennent 
compte de I' ensemble des branches 
économiques en Suisse, donc le 
plus grand nombre suppose une 
vie sédentaire, inconciliable avec le 
mode de vie tsigane. Deuxième­ 
ment, il n'est pas admissible de 
considérer comme exigible lexer­ 
cice d'une activité salariée qui sup­ 
poserait la sédentarisation de la 
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personne assurée, la rupture avec sa 
famille et son mode de vie tradi­ 
tionnel et, plus largement, un déra­ 
cinement culturel. Dans le cas d' es­ 
pèce, le TF a donc renvoyé I' affaire 
au juge cantonal pour qu'il «exa­ 
mine concrètement si et dans 
quelle mesure la recourante est en 
mesure de tirer profit de sa capacité 
de travail dans une activité adaptée 
à ses limitations fonctionnelles et à 
ses aptitudes intellectuelles et pro­ 
fessionnelles et compatible avec le 
mode de vie traditionnel de la 
communauté des gens du voyage». 
Cette décision doit évidemment 

être saluée dans son résultat. Si l'on 
peut comprendre les nécessités de 
l'évaluation médico-théorique de 
l'invalidité pour, selon les termes du 
TF, la «gestion économique et ra­ 
tionnelle de l'assurance», on ne sau­ 
rait la pousser à l'extrême sous 
peine de conduire à des situations 
juridiquement choquantes et hu­ 
mainement insoutenables. 
C'est le lieu de rappeler que les 

minorités reconnues comme telles 
dans notre pays, comme les Tsiga­ 
nes dans l'affaire dont il vient 
d'être question, ne sont pas les 
seules à bénéficier d'un aménage­ 
ment de l'exigibilité de la mise en 
valeur d'une capacité de travail ré­ 
siduelle. 

Ainsi, les personnes approchant 
de l'âge de la retraite au moment 
où elles demandent des prestations 
de l'assurance-invalidité. A leur su­ 
jet, le TF a indiqué qu'on ne sau­ 
rait, lorsqu'il s'agit de déterminer 
dans quelle mesure un assuré peut 
exploiter une capacité de gain rési­ 
duelle sur le marché du travail, 
subordonner la concrétisation des 
possibilités de travail et des pers­ 
pectives de gain à des exigences ex­ 
cessives. Il faut donc, lorsqu'il s'agit 
d'évaluer l'invalidité d'un assuré 
qui se trouve proche de l'âge légal 
donnant droit à une rente de vieil­ 
lesse, procéder à une analyse glo­ 
bale de la situation et se demander 
si, de manière réaliste, cet assuré est 
en mesure de retrouver un emploi. 

Cela revient à déterminer si, 
concrètement, un employeur po­ 
tentiel pourrait consentir à engager 
l'assuré, compte tenu notamment 
des activités qui restent exigibles de 
sa part, de l'adaptation du poste de 
travail, de I' expérience profession­ 
nelle, de la situation sociale, des ca­ 
pacités d'adaptation à un nouvel 
emploi, du salaire et des contribu­ 
tions patronales à la prévoyance 
professionnelle obligatoire ainsi 
que de la durée prévisible des rap­ 
porcs de travail ( cf. TF, 
9C_849/2007 du 22 juillet 2008, 
c. 5.2 et les références citées). Un 
assuré est, en règle générale, consi­ 
déré comme étant proche de l'âge 
légal AVS lorsqu'il se trouve, au 
moment où il demande des presta­ 
tions de I' assurance-invalidité, à 
cinq ans de cette échéance, soit 
59 ans pour une femme et 60 ans 
pour un homme. Il ne s'agit toute­ 
fois pas d'une limite absolue, et les 
circonstances concrètes du cas d' es­ 
pèce doivent être considérées dans 
leur ensemble. Dans un arrêt du 
15 octobre 2008 (9C_14/2008), le 
TF avait refusé l'application de 
cette jurisprudence à un homme 
de 59 ans, avant de l'admettre, 
dans un arrêt du 8 novembre 2010 
(9C_720/ 2010), pour un homme 
âgé de 58 ans au moment de la de­ 
mande de prestations, au vu de la 
désintégration professionnelle par­ 
ticulièrement marquée. Une année 
plus tard, un homme âgé de 58 ans 
dont la situation ne revêtait pas les 
mêmes caractéristiques s'est vu re­ 
fuser l'application de cette juris­ 
prudence (TF 9C_355/2011 du 8 
novembre 2011). 
Dans le même ordre d'idée, 

l'exigibilité du reclassement est ap­ 
préciée différemment selon le type 
de profession exercée jusqu'alors 
par l'assuré. Ainsi, on renoncera 
éventuellement - toujours au 
terme de l'examen complet de tou­ 
tes les circonstances du cas concret 
- à exiger d'une personne ayant 
connu une grande carrière artisti­ 
que, ou d'une personne qui a 

exercé de très hautes fonctions, 
qu'elle se reclasse dans une tâche 
industrielle et/ou subalterne. 
Toutes ces exceptions au prin­ 

cipe de l'évaluation médico-théo­ 
rique ont du sens et doivent être 
saluées. Du point de vue de l'avo­ 
cat, au moment où la législation 
sur l'assurance-invalidité se durcit 
et où l'octroi de prestations ne 
s'obtient que difficilement, sur­ 
tout lorsqu'il est question de ren­ 
tes, il devient de plus en plus ardu 
de justifier ces différences de trai­ 
tement en face de l'assuré 
«lambda» qui, du fond de la dé­ 
tresse médico-sociale dans laquelle 
il est enlisé, peine à comprendre 
les subtilités et, surtout, la justifi­ 
cation de l'évaluation médico­ 
théorique de l'invalidité. 

2. La notion 
d'atteinte à la santé 
Dans un arrêt du 20 septembre 
2011 (8C_302/2011), le TF de­ 
vait examiner le droit aux presta­ 
tions de l'assurance-invalidité 
d'un indépendant en incapacité 
de travail à la suite dun «burn­ 
out». Se référant à la Classifica­ 
tion internationale des maladies 
(CIM), le TF indique que le 
burn-out y est mentionné dans la 
catégorie Z, qui regroupe des états 
de fait qualifiés de facteurs in­ 
fluant sur l'état de santé et moti­ 
vant le recours aux services sani­ 
taires, sans qu'ils puissent être 
classés dans les catégories A à Y en 
qualité de maladie, lésion ou au­ 
tres causes extérieures (pour plus 
de détails, cf. TF, 1.514/2006 du 
25 mai 2007, c. 2.2.2.2). Le TF en 
déduit sans autre analyse que le 
burn-out n'est pas une atteinte à 
la santé pertinente juridiquement 
(e. 2.3). 
Dans cette même affaire, le TF 

précise qu'un trouble dépressif 
n'est pas un «syndrome sans pa 
thogenèse ni étiologie claire» 
terme utilisé pour décrire les syn­ 
dromes douloureux chroniques et 

les troubles associés (c. 2.4). Selon 
une jurisprudence bien établie 
(cf., par exemple, ATF 131 V 49), 
le caractère invalidant de ces trou­ 
bles, qui ont pourtant en eux­ 
mêmes déjà valeur de maladie, 
doit être jugé à l'aune de critères 
supplémentaires (critères de 
Foerster - cf. ATF 135 V215 c. 
6.1.2). Cette précision est utile 
dans la mesure où elle permet de 
rappeler que les pathologies visées 
par les dispositions finales de la 
6 révision de la LAI, 1 volet, 
(qui contraignent les offices Al à 
réviser systématiquement, dans 
un délai de trois ans, les rentes oc­ 
troyées dans ces cas-là) sont celles 
qui ne présentent pas de substrat 
organique non seulement sous 
l'angle somatique, mais également 
sous l'angle psychiatrique. Un 
trouble dépressif diagnostiqué sur 
la base de constatations médicales 
objectives est ainsi une atteinte à 
la santé pertinente pour l'assu­ 
rance-invalidité, contrairement à 
un état de détresse psychique pui­ 
sant ses racines dans la situation 
psychosociale et sociocultuelle de 
l'assuré. 

Sur un autre sujet, le TF a rap­ 
pelé, dans un arrêt du 2 novembre 
2011 (9C_213/2011), que la dé­ 
pendance à l'alcool, bien qu'elle 
soit une maladie («auch wenn die­ 
ser eine Krankheit darstellt») n'est 
pertinente du point de vue de l'as­ 
surance-invalidité que si elle est à 
l'origine d'une maladie ou d'un 
accident ou si elle est la consé­ 
quence d'une atteinte à la santé 
physique, psychique ou mentale 
ayant valeur de maladie. 

Selon la définition consacrée à 
I' arc. 3 LPGA, est une maladie 
toute atteinte à la santé qui néces­ 
site un traitement ou qui entraine 
une incapacité de travail. Si l'on 
se réfere à l'art. 7 LPGA, qui défi­ 
nit l'incapacité de gain, on ap­ 
Prend que cette incapacité n'est 
pertinente que dans la mesure où 
elle est causée par une atteinte à la 
santé. En confrontant ces deux 

définitions, on a le sentiment que 
l'art. 7 LPGA se réfère à une no­ 
tion plus large, puisqu'il pourrait 
s'agir de toute atteinte à la santé, 
indépendamment de savoir s'il 
s'agit d'une maladie au sens de 
l'art. 3 LPGA. La jurisprudence 
exposée ci-dessus montre que, en 
réalité, c'est tout le contraire: une 
atteinte à la santé, pour être perti­ 
nente sous l'angle de l'assurance­ 
invalidité, doit correspondre à la 
notion médicale de la maladie, 
plus étroite que la notion juridi­ 
que. En effet, les tribunaux ne re­ 
mettent pas en question la néces­ 
sité d'un traitement médical pour 
un assuré souffrant de l'un des 
troubles de la santé figurant dans 
le groupe Z de la classification 
CIM. On voit donc que l'unifica­ 
tion des définitions et des princi­ 
pes généraux du droit des assuran­ 
ces sociales, à l'origine de 
l'adoption de la LPGA, est mise 
en échec pas l'interprétation juris­ 
prudentielle de notions connexes. 
Le risque existe ainsi que, par effet 
réflexe, la notion juridique de ma­ 
ladie, celle qu'elle est comprise à 
l'art. 3 LPGA, soit entraînée dans 
le sillage de cette interprétation 
restrictive, avec les conséquences 
que cela suppose dans d'autres ré­ 
gimes d'assurance sociale, à com­ 
mencer par l'assurance-maladie 
obligatoire des soins. 

3. Début de l'incapa­ 
cité de travail et in­ 
validité 
Dans un arrêt du 3 janvier 2012 
(9C_505/2011), le Tribunal fed¢­ 
ral a examiné le cas d'un assuré, 
né en 1956, qui prétendait à une 
rente d'invalidité totale de la part 
de la caisse de pension de l'un de 
ses derniers employeurs. Une pre­ 
mière demande contre la caisse de 
pension d'un précédent em­ 
ployeur avait été rejetée par les ju­ 
ges fédéraux (B 152/06 du 1 fe­ 
vrier 2008), au motif que l'assuré 
n'avait pas présenté au degré de la 

vraisemblance prépondérante, lors 
de son activité lucrative de l'épo­ 
que, une incapacité de travail à 
l'origine de l'invalidité à 72% re­ 
connue par l'assurance-invalidité 
depuis le 1 juin 2001. L'assuré 
souffrait d'un type de schizophré­ 
nie chronique paranoïde. Depuis 
le 1août 1989 jusqu'au 30 sep­ 
tembre 1996, il avait travaillé au­ 
près de différents employeurs, 
pour ensuite bénéficier de mesu­ 
res professionnelles. Du 1 janvier 
au 30 novembre 2000, il avait fi­ 
nalement exercé une activité en 
qualité de webmaster, avec une in­ 
capacité de travail survenue en 
juin 2000. 

Le TF rappelle que, selon le 
principe d'assurance inscrit à l'art. 
23 lit. a LPP, une institution de 
prévoyance ne doit verser des 
prestations d'invalidité que si et 
dans la mesure où la personne 
était assurée lorsqu'est survenue 
l'incapacité de travail dont la 
cause est à I' origine de l'invalidité, 
en tenant compte de la prolonga­ 
tion de la couverture d'assurance 
(art. 10 al. 3 LPP). Le risque de 
prévoyance «invalidité» concorde 
temporellement avec la naissance 
du droit à des prestations d'invali­ 
dité (cf. ATF 135 V 17 c. 2.6). En 
d'autres termes, la qualité d'assuré 
doit exister au moment de la sur­ 
venance de l'incapacité de travail, 
mais pas nécessairement lors de 
l'apparition ou de l'aggravation de 
l'invalidité (cf. ATF 136 V 68 
c. 3.1). En cas d'employeurs suc­ 
cessifs affiliés à des institutions de 
prévoyance distinctes, le double 
critère de la connexité matérielle 
et temporelle entre l'incapacité de 
travail et l'invalidité pour fonder 
l'obligation de pres ter doit être 
examiné. D'après une jurispru­ 
dence bien établie, l'incapacité de 
travail doit être d'au moins 20% 
(cf. TF, B 105/03 c. I du 14 mars 
2005). Par survenance de l'inca­ 
pacité de travail, il faut entendre 
la diminution de la capacité fonc­ 
tionnelle de rendement dans la 
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profession exercée jusque-là ou le 
champ d'activités habituelles (ATF 
134 V23 c. 3.2.2). Une aggrava­ 
tion de l'invalidité pourra être mise 
à la charge de l'institution de pré­ 
voyance, si les critères de la 
connexité tant matérielle que tem­ 
porelle sont réunis (cf. TF, 
9C_179/2012 du 7 mai 2012). 
Ces principes valent dans le do­ 
maine de la prévoyance profession­ 
nelle obligatoire. Ils ne peuvent pas 
forcément être entièrement repris 
dans le cadre de la prévoyance pro­ 
fessionnelle surobligatoire, pour la­ 
quelle il y a toujours lieu d'exami­ 
ner les règlements de l'institution 
de prévoyance. 
En présence d'une maladie à évo­ 

lution intermittente («Schubkran­ 
kheit»), même connue de longue 
date, est déterminante pour recher­ 
cher l'institution de prévoyance ap­ 
pelée à fournir des prestations d'in­ 
validité la dace du début de 
l'incapacité de travail, en principe 
attestée par un certificat médical. 
Exceptionnellement, comme dans 
le cas d'espèce (9C_505/2011 c. 

5.1-5.3), les juges ont estimé que 
des rapports médicaux détaillés pos­ 
térieurs suffisent si I' on peut en dé­ 
duire que l'épisode d'atteinte à la 
santé (du mois de septembre 1995) 
rendait raisonnablement impossible 
l'exécution de la prestation de tra­ 
vail. En cous les cas, seule une at­ 
teinte à la santé qui puisse être qua­ 
lifiée de maladie ou d'accident peut 
entraîner un droit à des prestations. 
Dans un arrêt du 29 août 2011 
(9C_288/2011), la Haute Cour a 
jugé que, en cas de troubles psychi­ 
ques, l'incapacité de travail ese déjà 
donnée lorsque l'état de saneé 
(symptómes dépressifs-dysphori­ 
ques) a une incidence majeure sur la 
capacité de travail et que I' évolution 
de la maladie rend une hospitalisa­ 
tion nécessaire. 
Dans l'arrêt 9C_505/201 l, le 

TF insiste sur le fait que le critère 
de la connexité temporelle sub­ 
siste, si I' assuré a exercé de nou­ 
velles fonctions par la suite, mais 

qu'elles doivent être considérées 
comme des tentatives de réinser­ 
tion ou reposent sur des considé­ 
rations sociales de I' employeur, 
une réadaptation durable appa­ 
raissant peu probable (cf. aussi 
ATF 134 V 22 c. 3.2.1). En ce qui 
concerne la durée de la capacité 
de travail interrompant le rapport 
de connexité temporelle, les juges 
fédéraux one précisé, dans un ar­ 
rêt du 29 février 2012 
(9C_619/2011) qu'on pouvait 
s'inspirer de la règle de l'art. 88a 
RAI comme «principe directeur». 
Conformément à cette disposi­ 
tion, il y a lieu de prendre en 
compte une amélioration de la ca­ 
pacité de gain ayant une influence 
sur le droit à des prestations 
lorsqu'elle a duré crois mois, sans 
interruption notable et sans 
qu'une complication prochaine 
soie à craindre. Aussi, il existe un 
indice importane en faveur de 
l'interruption du rapport de 
connexité temporelle, lorsque l'in­ 
téressé dispose de nouveau d'une 
pleine capacité de travail pendant 
au moins trois mois et qu'il appa­ 
raît ainsi probable que la capacité 
de gain s'est rétablie durablement. 
En cous les cas, l'institution de 
prévoyance ne saurait répondre de 
rechutes lointaines plusieurs an­ 
nées après que I' assuré a recouvré 
sa capacité de travail. 

Dans une affaire du 21 février 
2012 (9C_327/2011), le TF avait 
à juger d'un cas de demande de 
prestations d'invalidité pour un 
assuré qui avait été mis au béné­ 
fice d'une rente d'invalidité de 
l'AI, mais auquel la caisse de pen­ 
sion niait devoir des prestations, 
au motif qu'il ne lui était plus af­ 
filié au moment de la survenance 
de l'incapacité de travail. Le TF a 
rappelé que, conformément à 
l'art. 26 al. 1 LPP les dispositions 
de la LAI (art. 29 LAI) s'appli­ 
quent par analogie à la naissance 
du droit aux prestations d'invali­ 
dité. Si une institution de pré­ 
voyance reprend - explicitement 

ou par renvoi - la définition de 
l'invalidité dans l'assurance-inva­ 
lidité, elle ese en principe liée, lors 
de la survenance du fait assuré 
par l'estimation des organes de 
l'assurance-invalidité, sauf lorsque 
cette estimation apparait d'emblée 
insoutenable ( cf. ATF 126 V311 
c. 1). Cette force contraignante 
vaut non seulement pour la fxa­ 
tion du degré d'invalidité, mais 
également pour la détermination 
du moment à partir duquel la ca­ 
pacité de travail de l'assuré s'est 
détériorée sensiblement et dura­ 
blement (cf. ATF 129 V 156c. 
2.5). Pour que l'institution de 
prévoyance, qui dispose d'un 
droit de recours propre dans les 
procédures régies par la LAI, soit 
liée par I' évaluation de l'invalidité 
(principe, taux et début du droit) 
à laquelle ont procédé les organes 
de I' assurance-invalidité, il faut 
que l'institution de prévoyance ait 
été valablement intégrée à la pro­ 
cédure (cf. ATF 133 V 69 
e. 4.3.2). 
Dans cette même affaire, le TF a 

encore précisé que la force contrai­ 
gnante de la décision de l'Office AI 
pour l'institution de prévoyance re­ 
pose sur I' idée de décharger celle-ci 
de mesures d'instruction relative­ 
ment importances. Elle ne vaut dès 
lors qu'en ce qui concerne les 
constatations et appréciations des 
organes de l'assurance-invalidité 
qui étaient déterminantes dans la 
procédure de l'assurance-invalidité 
pour établir le droit à une rente 
d'invalidité et qui devaient effecti­ 
vement faire l'objet d'une détermi­ 
nation. Dans le cas contraire, les 
organes de la prévoyance profes­ 
sionnelle sont tenus d'examiner li­ 
brement les condicio ns du droit aux 
prestations (cf. B 50/99 du 14 aoät 
2000, c. 2b). Le fait que lassu­ 
rance-invalidité a fixé le début du 
droit à la rente n'exclut donc pas 
que l'incapacité de travail sur la­ 
quelle est fondé le droit à des pres 
rations d'invalidité de la prévoyan 
professionnelle soit survenue (dans 

une mesure plus restreinte) plus 
d'une année auparavant. 
Dans le cas d'espèce, l'Office AI 

et la juridiction cantonale avaient 
retenu que l'incapacité de travail 
de l'assuré avait débuté le 15 avril 
2002, date à laquelle il n'éait plus 
affilié auprès de l'institution de 
prévoyance. Sur la base des diff€­ 
rents rapports médicaux contra­ 
dictoires versés au dossier, les ju­ 
ges fédéraux ont estimé qu'il 
n'était «pas possible de déterminer 
une période précise pour le début 
de l'incapacité de travail donc la 
cause est à l'origine de l'invalidité» 
(9C_327/2011 • 6.4). En pr¢­ 
sence d' un «trouble somatoforme 
douloureux», ils ont constaté que 
la situation s'était lentement et 
constamment dégradée depuis 
2000. Estimane que la décision 
cantonale était manifestement 
inexacte, le TF ese arrivé à la 
conclusion que, en 2000 déjà, 
l'incapacité de travail à l'origine 
de l'invalidité existait déjà, à hau­ 
teur de 20% au moins. Cela étant, 
la date du début du droit aux 
prestations d'invalidité a été fixée 
au 1 avril 2003, soit à la même 
date que celle qui avait été retenue 
par l'Office AI. Il est donc essen­ 
tiel de distinguer la date de la sur­ 
venance de l'incapacité de travail 
de celle du début du droit aux 
prestations d'invalidité. 
Ces distinctions, parfois diffici­ 

les, doivent conduire les parries à 
présenter déjà devane le Tribunal 
cantonal de prévoyance, au sens de 
l'art. 73 LPP tous les éléments es­ 
sentiels, de manière précise et dé­ 
taillée. Cela vaut particulièrement 
Pour les aspects d'ordre médical 
permettant de «dater» le début de 
l'incapacité de travail à l'origine de 
l'invalidité. En effet, comme le 
précise régulièrement le TF 
(9C_619/2011 • 2.3 et les réf¢­ 
tences), les constatations des juri­ 
dictions cantonales relatives à l'in­ 
capacité de travail résultant d'une 
atteinte à la santé (survenance, de­ 
gré, durée, pronostic) relèvent 

d'une question de fait et ne peu­ 
vent pas ètre examinées en der­ 
nière instance que sous I' angle res­ 
treint, «dans la mesure où elles 
reposent sur une appréciation 
concrète des circonstances du cas 
d'espèce». En revanche, les consé­ 
quences que tirent les autorités 
cantonales de recours des constata­ 
tions de fait quant à la connexité 
temporelle ou matérielle sont sou­ 
mises, en cane que question de 
droit, au plein pouvoir d'examen 
(TE, 9C_564/2008 c. 2). 

4. Procédure 
Dans une affaire ayant donné 

lieu à un arrêt du 1 mars 2012 
(8C_727/2011) une assurée avait 
été victime d'un accident de train 

lui ayant causé plusieurs atteintes 
de diverses natures. Les prestations 
de l'assureur-accidents avaient été 
fixées par le biais d'une convention 
négociée encre I' assurée et lui. 
Dans cette convention, les parries 
s'étaient entendues pour fixer le 
eaux d'invalidité à 80 %. Douze 
ans plus tard, après que l'Office AI 
avait fixé un taux d'invalidité large­ 
ment inférieur, l' assureur-accidents 
a prétendu reconsidérer le cas et a 
mis fin aux prestations LAA. Saisi 
de I' affaire, le TF a jugé que, si une 
transaction pouvait, en soi, faire 
l'objet d'une reconsidéracion, les 
conditions en étaient plus élevées, 
la reconsidération n'étant possible 
que si la transaction était manifes­ 
tement fausse («zweifellos unrich­ 
tig») ou contraire à la loi. Si la 
transaction avait pour bue de régler 
des incertitudes, qu'elles relèvent 
du droit ou du fait, la reconsidéra­ 
cion n'étaie pas possible. En I' es­ 
pèce, en concluant la transaction 
de 1998, les parties avaient, préci­ 
sément, voulu régler les incertitu­ 
des en matière de causalité (natu­ 
relle et adéquate), de sorce que la 
reconsidéracion n'était pas possible. 

La LPGA ne s'applique pas en 
matière de prévoyance profession­ 
nelle, sauf à quelques rares excep­ 

rions (en matière de coordination: 
art. 66 al. 2 lit. c et 70 al. 2 lit. d 
LPGA). En particulier, les institu­ 
tions de prévoyance ne sont donc 
pas soumises à l'obligation deren­ 
seigner, selon l'art. 27 al. 2 LPGA. 
Les institutions de prévoyance sont 
néanmoins tenues de fournir des 
informations aux assurés, confor­ 
mément à I' art. 86b LPP. Dans un 
arrêt du 28 septembre 2011 
9C_53/2011), le TF a jugé le cas 
d'une assurée qui exigeait diff­ 
rents renseignements de sa caisse 
de pension et qui, faute de réponse 
satisfaisante, avait saisi directement 
le Tribunal cantonal des assurances 
de la République et canton de Ge­ 
nève. Dans cet arrêt, les juges fédé­ 
raux one rappelé que, si une insti­ 
tution de prévoyance ne délivre pas 
de certificat d'assurance à I' assuré, 
elle viole son obligation d'infor­ 
mer. Dans un eel cas, l'assuré doit 
procéder par la voie de la surveil­ 
lance: il doit en premier lieu inter­ 
peller I' autorité de surveillance 
compétente (art. 62 al. 1 lit. e 
LPP). Une éventuelle décision de 
cette autorité pourra, le cas 
échéant, faire l'objet d'un recours 
au Tribunal administratif fédéral, 
selon I' art. 7 4 al. 1 er 2LPP Aussi, 
le TF a confirmé le jugement de 
l'instance cantonale déclarant irre­ 
cevable le recours de I' assurée et la 
renvoyant à agir devant l'autorité 
de surveillance genevoise. 
A noter que depuis le l" janvier 

2012, un recours interjeté contre 
une décision de l'autorité de sur­ 
veillance n'a un effet suspensif que 
s'il ese accordé par le Tribunal ad­ 
ministratif, sur requête d'une par­ 
tie (art. 74 al. 3 LPP). Cette mo­ 
dification de la loi aura des effets 
notables, notamment dans le ca­ 
dre des procédures de contesta­ 
tion de liquidation partielle (art. 
53b ss LPP). En as de refus d'ef­ 
fet suspensif, les décisions de li­ 
quidation partielle pourront être 
exécutées sans délai par les institu­ 
tions de prévoyance. 


